
PAYS VU t
RÉPUBLIQUE

(Traduction)

ME-UNL LE CANADA, L'AUSTRALIE, LA NOUVELLE-
D-AFRICAINE, L'INDE ET LE PAKISTAN, D'UNE PART,
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, D'AUTRE PART, CON-
RES, SÉPULTURES ET MONUMENTS DE GUERRE DES

WEALTH SITUÉS DANS LE TERRITOIRE DE LA
E D'ALLEMAGNE (avec un Échange de Notes)

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Canada,
Australie, la Nouvelle-Zélande, l'Union Sud-Africaine, l'Inde et le Pakistan

appelés ci-après «les pays du Commonwealth»), d'une part, et la République
édérale d'Allemagne d'autre part,

Désireux de prendre des dispositions concernant les cimetières, sépultures

t monuments des membres des Forces armées des Pays du Commonwealth

ombés dans les guerres de 1914-1918 et 1939-1945 et inhumés dans le

erritoire de la République fédérale d'Allemagne, et

Eu égard aux dispositions de l'Accord signé à Bonn le 5 mars 1956* entre

es pays du Commonwealth, la République fédérale d'Allemagne et la Républi-

tue Française concernant les questions relatives aux sépultures de guerre
Ilemandes situées dans des cimetières de France confiés à titre permanent aux
oins de l'Imperial War Graves Commission,

Sont convenus de ce qui suit:
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